
 Vendredi 30 janvier 2026 
  

AVIS – PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 5 février 2026, à 20 h 30, Hôtel de Ville 

 
ORDRE DU JOUR : 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 4 décembre 2025 
2. Décisions 
3. Tableaux des emplois permanents et non permanents à temps complet et incomplet : création et 

suppression de postes 
4. Liste des emplois communaux pour lesquels un logement de fonction peut être concédé pour 

occupation précaire avec astreinte (COPA) 
5. Reprise anticipée du résultat 2025 
6. Budget primitif 2026 
7. Vote des taux d’imposition 2026 
8. Versement d’une subvention au CCAS 
9. Bilan des acquisitions et cessions immobilières 2025 de la Commune de Beauchamp 
10. Construction d’une école maternelle 4 classes intégrant une réhabilitation de la demi-pension du 

centre de loisirs avenue de l’Égalité – Adoption de l’opération et arrêtant ses modalités de 
financement 

11. Adoption de l’opération de réhabilitation du nouveau poste de Police Municipale situé au 108 
Chaussée Jules César et arrêtant ses modalités de financement 

12. Subvention à l’Association des Agents Territoriaux de Beauchamp (AATB) 
13. Présentation des projets classes sans cartable de l’école Paul Bert et adoption des tarifs en fonction du 

quotient familial 
14. Autorisation de signature des avenants à la convention d’objectifs et de financement avec la CAF pour 

les prestations de service du LAEP et du RPE 
15. Mise à jour du règlement de fonctionnement du dispositif « Bourse au permis de conduire » 
16. Mise à jour du règlement de fonctionnement du dispositif « Bourse BAFA » 
17. Modification du Règlement de fonctionnement du Multi-accueil 
18. Renonciation unilatérale à toute procédure de recours indemnitaire dans le cadre d’une requête 

déposée auprès du Tribunal administratif pour une demande d’annulation d’un arrêté municipal 
n°2023-172, non maintenue à la suite de la conclusion d’un accord de médiation entre les parties 

19. Bilan 2025 du plan d’action Agenda 2030 de la commune de Beauchamp 
20. Application de l’article 5 du règlement intérieur 

 
 
 
 
 
 


